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morceaux, intitulé : Première bonne, qui
vient de nous tomber sous la main, nous
a fait passer de gais instants ; aussi ne

pouvons nous résister à l'envie d'en
détacher quelques lignes pour nos
lecteurs.

Il s'agit de deux époux qui se
concertent sur le choix d'une bonne. Ils
cherchent depuis trois semaines ; mais
voulant une bonne comme il n'en existe
pas, comme il n'en existera jamais, c'est
en vain qu'ils se sont renseignés de

tous côtés.

Il leur a fallu forcément recourir aux
bureaux de placement, et dès Iors plus
de cinquante bonnes ont défilé devant
madame, qui, en désespoir de cause, a

fini par prendre la première venue.
Voici l'allocution qu'elle lui adressa à

son arrivée à la maison :

— Ma fille, la maison n'est pas dure,
mais il y a de quoi s'occuper. Je m'en
vais vous dire en quoi consistera votre
travail ; écoutez-moi bien, afin que je
n'aie plus besoin d'y revenir. D'abord
j'entends que vous soyez levée tons les
jours à six heures ; être matinale entretient

la santé. Vous commencerez par
faire la salle à manger, ensuite les chaussures.

Monsieur salit beaucoup. Vous
battrez ses habits sur le palier et vous
nettoierez mes robes à la fenêtre. Nous
déjeunerons à neuf heures, parce qu'il
faut que monsieur soit à dix heures à

son ministère; nous nous contentons
des restes du dîner et d'un plat, soit
d'oeufs, soit de légumes. Après le déjeuner,

vous aurez à faire la chambre à

coucher; vous n'époussèterez pas les
étagères; il y a des choses très susceptibles

; ce soin me regarde. Vous aurez
une demi-heure pour vous habiller; je
n'aime pas la coquetterie, mais je veux
que l'on soit toujours propre. Votre
tablier devra vous durer deux jours. Une
fois habillée, vous vous occuperez du
dîner. Je descendrai tout à l'heure avec
vous, afin de vous faire connaître les
fournisseurs. Nous sommes assez regardants,

monsieur et moi, pour la nourriture.

Tous les jeudis, le pot-au-feu;
tous les dimanches, le gigot de mouton
ou une volaille. Il est rare que nous
ayons du monde à dîner plus de deux
ou trois fois par mois. Nous avons du
vin en cave et du charbon. On nous
monte l'eau et le pain. Vous voyez qu'il
y a bien des petites douceurs. Par exemple,

vous savonnerez et vous repasserez
une fois par semaine, vous frotterez
tous les jours. Il faudra aussi que votre
cuisine soit lavée chaque soir avant de
vous coucher : ne remettez jamais la
vaisselle au lendemain, c'est un très
mauvais système. Quand vous aurez un
moment de loisir dans la journée, vous
aiguiserez les couteaux, vous entretiendrez

les boutons de porte, vous nettoierez
les peignes. Je ne peux pas souffrir

qu'une bonne reste à rien faire, la bouche

ouverte comme b, a, ba. Le soir
vous raccommoderez le linge. Vous aurez

un jour de sortie par mois. Je n'ai
pas besoin de vous recommander la
modestie au dehors; si j'apprenais que
vous ayez mis le pied dans un bal
public je vous renverrais sur-le-champ.
Je n'aime pas votre nom de Joséphine;
vous vous appellerez Marie. Toutes les
bonnes s'appellent Marie. Evitez de vous
lier avec les autres domestiques de la
maison ; ne vous familiarisez pas avec
le concierge, et n'entrez dans la loge que
le moins possible. Ah t j'oubliais : vous
vous coucherez sans chandelle, de peur
des incendies. C'est tout. — Je crois que
vous vous plairez beaucoup ici, ma fille.

L'afférè Martin.
Dâo teimps iô n'ira dézo la patta dè

l'or, ne lâi fasâi pas adé tant bio po lè
Vaudois. S'on sé conteintâvé dè laissi
féré lo dimiâo, dè payi lè z'impoù sein
renasquà, et qu'on n'âobliâi pas dè portâ
dè bounan à monsu lo bailli, cein n'al-
làvè pas onco tant mau ; mâ faillâi pas
bordenâ, ni âo cabaret, ni à catson, kâ
sè trovâvè adé dâi dzapets po vo dénonci
âo bailli, et hardi! faillâi traci âo clliou.
Lo brâvo majo Davet, dè son viveint,
avâi bin coudi essiyi dè féré botsi cé

comerce ; mâ lo pourro coo n'a pas su
lâi s'ein preindrè et, coumeint vo sédè,
cein a mau fini por li.

Mâ quand lo grabudzo a coumeinci
ein France, dao teimps dè Thévenaz et
dè Louis Dize-houit, on a assebin
coumeinci à ronnâ pè châotrè, kâ clliâo galés
dè pè Berna aviont tant d'apétit qu'on
étâi d'obedzi dè lâo bailli la metse dé

pan et que ne no restâvè què lo pâi ; et
quand viront qu'on cresenâvè, furont pî
què la gratta po clliâo que menâvont lo
mor.

L'est adon que sè passa l'afférè Martin,
que tot cein est imprimâ dein on lâivro
que lâi a su la foretta : Le Pays de Vaud
de 1789 à 1791, par Paul Maillefer, on
professeu dè pè Lozena.

Vaitsó don cein qu'ein est :

Lo seigneu dè Carodze, dein lo dis-
trit d'Ouron, qu'avâi petétrè dâi felhiès
à maria et que trovâvè que la dima dâo
bliâ lâi rapportâve pas prâo po lâo féré
on bio trossé, avâi z'u lo toupet dè mettrè

la dîma su lè truffés, que cein ne
s'étâi onco jamé vu; assebin lè paysans
dè Mézire et dè Carodze alliront re-
clliamâ. Mâ lo seigneu amâvè tant lo
ramequin et l'étâi tant fou dè la papetta
âo poret, que ne vollie pas oûrè parlâ dè

ne pas dîmâ lè truffés, et lâo fe que porrâi

petétrè lâo rabattrè su oquiè d'autro;
mâ coumeint n'avâi pas lizi dè distiutâ
avoué leu, lâo dit d'allâ ein derè dou
mots âo tsatellan Reymond, greffier dè
la justice dè Mézire.

Lè paysans, quand l'ouïont cein, de-
mandont âo menistrè, qu'étâi monsu
Martin, d'avài la bontâ d'allâ tsi stu
Reymond po tâtsi dè s'esquivâ dè la
dîma dâi truffés.

Monsu Martin, qu'étâi on crâno zigue
et on bon Vaudois, lâi va et trâovè lo
gratta papâi Reymond ein tenâblia dè

justice. Lâi fà :

— Ditès vâi, monsu lo secretéro, que
ditès-vo dâi truffés

L'autro, que ne savâi pas iô l'ein
volliâvè veni, lai repond :

— Eh bin, lè truffés, que le séyont
boulâitès, frecachès, âo bin dein la soupa,
l'est on boun'afférè.

— N'est pas cein que vo demando, fe

Martin, mâ quin n'espèce dè recorta est-
te cein ; est-te dè la granna âo bin dâo

jerdinadzo?
Lo gratta papâi que coumeincè à com-

preindrè, lâi dit : « Ma fai, monsu lo
menistrè, l'est bin molèsi dè vo repondrè
tot lo drâi, kà c'est oquiè que démandè
à étrè ruminâ on bocon. »

— Ao bin pas tant què cein, repond
Martin ; dein ti lè pays dâo mondo, lè
truffés ne sont pas dè la granna, mâ bo et
bin dao jerdinadzo, coumeint lè tchoux,
lè favioulès et lo tserfouliet, et ne dus-
sont pas étrè dimâïès. Qu'ein ditès vo,
monsu Nicolà? se fe à l'assesseu dè
Mézire.

L'assesseu fe signo què na.
— Eh bin, se fe Martin, clliâo dè

Carodze et dè Mézire refusont la dîma su
lè truffés, et l'ont réson ; n'est pas
coumeint vo, monsu Emery, se fe à l'assesseu

dâi Tiulàïès, que vo z'ài conseinti à

tot dein voutra coumouna, mâ vo volliâi
prâo vo z'ein repeintrê.

Ma fâi Martin lâo z'a de lâo z'afférès
sein quequelhi ; mâ lo tsatellan a tot re-
dipettâ âo seigneu, qu'a tot redipettà pè
Berna, et m'einlévine se dou dzo après
lè gendarmes ne sont pas vegnâi eimpou-
gni lo menistrè po lo menâ à Berna.

Mâ quand on a cein su, on a coumeinci
à ronna dein tot lo canton dè Vaud, que
lè monsus dè Berna n'ont pas ousâ mettrè
lo menistrè à l'ombro, et l'on reinvoyi
à Mézire ; mâ tot parâi cein a étâ on
afférè que clliâo qu'étiont dâi z'epoâiriâo
ont coumeinci à cheintrè que la patta dè
l'or pésâvè on bocon trâo, et petit z'a
petit sè sont allurâ tant qu'âo momeint
iô on a fé reinfatâ la bîte dein sa tanna
et iô on a pu sè redzoï à la fita dâo qua-
toozè.

Cocotte et Lady.
Une des grandes maisons de commerce

de la Suisse française possédait un
charmant attelage : deux chevaux gris
pommelé, qui se ressemblaient comme des

jumeaux dans l'allure, la taille etia
couleur. Tout le monde les regardait passer
et admirait le trot gracieux de ces deux
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belles bêtes, qui faisaient le bonheur de

leur propriétaire.
Tout à coup, un accident grave arrivé

à Cocotte exigea son abattage. Ce fut là,
comme bien on pense, un gros chagrin
pour la maison, dont l'unique préoccupation,

dès Iors, fut celle de retrouver un
cheval qui pût remplacer Cocotte.

Aussi avait-on dit au représentant de

la maison : « Si jamais dans vos voyages
vous venez à rencontrer un cheval qui
puisse remplacer Cocotte, n'en manquez
pas l'achat ; nous vous donnons carte
blanche. »

Dix-huit mois s'écoulèrent sans qu'on
puisse atteler à côté de Lady un cheval
assorti. On ñnit par en prendre son
parti, et l'on se décida même à vendre
Lady à un ancien client, qui le revendit
deux ou trois jours après avec bénéfice..

Le représentant de la maison, qui se
trouvait en voyage et ignorait le fait,
est tout à coup frappé à la vue d'un cheval

gris pommelé, mis en vente sur un
champ de foire de la Suisse allemande,
— et qui n'était autre que Lady.

— Voilà mon affaire, se dit-il avec
joie : c'est le portrait de Cocotte ; attelé
à côté de Lady, comme ils seront bien
assortis I... J'ai enfin mis la main sur ce

que le patron a cherché en vain jusqu'ici
Le cheval fut acheté à un beau prix,

— quand on fait une pareille trouvaille,
on ne marchande pas, — et expédié
immédiatement à la maison, accompagné
d'un des garçons d'écurie de l'hôtel où
logeait notre voyageur.

Le lendemain soir, Lady rentrait au
bercail, au grand étonnement de son
maitre, qui dut le payer 250 francs de

plus qu'il ne l'avait vendu I

«—T"!S5Ö-&W>-

Un nouveau député.

Il y a de cela huit ou dix ans. Un bon
papa, nouveau député, assistait pour la
première fois à une session du Grand
Conseil. A plusieurs reprises, la grande
majorité des électeurs de son cercle lui
avaient donné leurs suffrages, mais il
avait toujours décliné les honneurs de
la députation, car il se faisait une idée
exagérée des difficultés d'une pareille
charge : il aurait à faire des discours, et
il n'était pas orateur ; des rapports de
commission, et il n'avait pas suffisamment

de style, ni d'orthographe.
Il se figurait, en outre, que n'ayant

pas l'habitude du monde, il se trouverait

très gêné au milieu des députés de
la ville :

— J'suis pas fait pour ça, répondait-il
quand on l'engageait à accepter une
candidature.

Eufiu, vinrent de nouvelles élections,
et sur les instances répétées de ses amis
politiques il se laissa faire.

Et après avoir assisté à quelques séances

de notre corps législatif, où il s'était

borné à approuver ou désapprouver par
des mouvements de tête, à voter comme
les amis et à se rafraîchir au café Bize,
il fut tout étonné de la facilité avec
laquelle on pouvait s'acquitter de son
mandat de député.

Un jour, en rentrant à l'hôtel où il
logeait, il y rencontra un de ses électeurs
les plus dévoués.

— Bonjour, monsieur le conseiller,
lui dit ce dernier, j'ai appris avec plaisir

votre nomination ; vous avez bien
fait d'accepter cette fois... Comment ça
va-t-il par là

— Eh bien, ça va comme sur des
roulettes ; aussi nous voulons boire un verre
de quelque chose de bon... Garçon, don-
nez-me voir l'horaire des vins.

Et sitôt après les deux amis sablaient
une bouteille de Dézaley.

Le député reprit :

— Oui, oui, ça va très bien, je me
plais assez par ce Grand Conseil ; c'est
pas du tout ce que je croyais... On n'a
presque rien à faire ; et puis on trouve de
bons amis,.. Si on s'ennuie à la séance,
on va boire un verre ; le soir on fait un
binocle... C'est un plaisir.

— Eh bien, vous voyez, monsieur,
que vous avez bien fait d'accepter.

— Ma foi, je ne m'en repens pas...
Goûtons-voir c't'affaire... A la vôtre.

— De tout mon tieur, monsieur le
conseiller... Ah! voilà une fine goutte!

Boutades.
On sait que la manie du calembour

devient de plus en plus chronique en
France, témoin celui-ci :

Ensuite des mesures sévères prises
dernièrement à Paris, contre les chiens
à l'occasion de cas de rage, on se plait à

mettre dans la bouche de M. Lozé, préfet

de police, le mot suivant:
« Me voici l'émule d'Apollon ; je suis

le père d'une nouvelle muse : La muse...
lière »

Ici ce n'est plus la rage des chiens,
c'est celle du calembour.

Une charmante coquille imprimée dans
une revue financière :

« Les dividendes seront payés aux
actionnaires au « piège » de la Société. »

Un pique-assiette se plaint d'avoir été
éconduit d'une maison autrefois hospitalière

:

— Il me semblait, lui dit son interlocuteur,

qu'il y avait là toujours table
ouverte...

— La table est peut-être ouverte, mais
la porte est malheureusement fermée.

Un jeune homme de Rossinières, dont
le frère jouait de la flûte, désirait vivement

apprendre à jouer de cet instrument,

mais il ne pouvait y parvenir. Un

soir que son frère, assis devant la mai

son, exécutait un air qui lui plaisait, i

arracha la flûte de ses mains, en disant
Bailli-la mé pi: ora gué l'est eimmoddie, ti

prau la mena.

Après un tour de valse :

X... reconduit sa danseuse à sa place
mais, au lieu de se retirer après lei

compliments d'usage, il reste planté de

bout devant elle.
— Vous désirez quelque chose, mon

sieur? lui demande la jeune fille.
— Mon claque, mademoiselle, qui j

l'honneur de se trouver actuellemeni
sur la même chaise que vous I

Un paysan qui devait se marier fil

attendre très longtemps le pasteur appelé
à lui donner la bénédiction nuptiale. Cl
lui-ci l'aborde en sortant de l'église el

lui dit d'un ton sec : « Dites-moi, B.„
une autre fois tâchez de venir de meil
leure heure. » Et l'époux lui répond:
« Soyez tranquille, mossieu le ministre
vous pouvez bien croire que je ne vern
pas en faire métier ».

Un jeune homme se hasarde à demanJ

der la main d'une demoiselle à prétentions

aristocratiques.
— Vos parents étaient de simples bour

geois, lui dit le père avec hauteur. Vous

êtes nés dans l'obscurité.
— Ohl que non, monsieur, je suis

venu au monde à midi un quart.

Mot de la charade de samedi i

Sapin. — 49 réponses justes. La prime esl

échue à M. Emile Favre, buraliste postal, Ro-

mont.

Logogriphe.
Sur mes quatre pieds, je suis pierre,
Et, sans ma tête, une prière.

L Monnet.

VINS DE VILLENEUVE
Amédée Monnet & Fils, Lausanne.

PARATONNERRES
Installations sur constructions de tous genres. SystèM

perfectionné. Grande spécialité ; nombreuses références.

L. FATIO, constructeur, à LAUSANNE

ICHAT ET VENTE OE FO„QS PUBLICS

Actions, Obligations, Lots i primes.
Encaissement de coupons. Recouvrements.

Nous offrons net de frais les lots suivants : Villi
de Fribourg à fr. 13,25. — Canton de Fribourg i
fr.27, 25. Communes fribourgeoises 3 •/„ différé

i fr. 48,—. — Canton de Genève 3 •/„ à fr. 103.35

De Serbie 3 •/„ àfr. 79,—. — Bari, à fr. 58,—. — Bar-

letta, à fr. 38,-. - Milan 1861, àfr. 38,—. - Milan

1866, à fr. 11,50. — Venise, à fr. 25,50. — Ville dt

Bruxelles 1886, à fr. 103,—. — Bons de l'Exposition,
à fr, 6,50. — Croix-blanche de Hollande, à fr. 13 »0.

— Tabacs serbes, à fr. 12,—. Port à lacharge del'«'
eheteur. Nous procurons également, aux cours du jour,
tous autres titres. — J. DIND * Co, Ancienne
maison J. Guilloud. — 4, rue Pépinet, Lausanne. -
Succursale à Lutry. — Téléphone. — Administra-
on du Moniteur Suii-iedes Tirxges Financiers.
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